
SRADDET  
Bourgogne Franche-Comté
La trajectoire ZAN est fixée pour chaque territoire

Carte de la territorialisation des 
efforts de sobriété foncière 

(Issue du Rapport d’Objectif du 
SRADDET modifié - Région BFC - 

Octobre 2024).

La modification n°1 du SRADDET « Ici 2050 » vient d’être adoptée par 
le Conseil Régional lors de son assemblée plénière des 17 et 18 octobre 
derniers. La trajectoire ZAN est désormais fixée pour la période 2021-2031.



Des taux d’effort à l’échelle 
régionale compris entre -29,4 % 
pour le moins élevé et 68,8 % 
pour le plus élevé.
La prise en compte de ces taux 
d’effort appartient aux territoires 
de SCoT puis aux PLU(i) ou 
PLU/cartes communales en leur 
absence.
La non mise en compatibilité 
peut conduire à l’interdiction 
d’accorder des permis de 
construire.

NOTRE ACCOMPAGNEMENT
 Réaliser l’analyse de la consommation d’espace et établir des 

rapports triennaux d’artificialisation des sols;
  Identifier les potentiels d’urbanisation alternatifs à la consommation 

d’ENAF ;
 Définir des stratégies territoriales incluant l’objectif ZAN 2050 ;
 Intégrer des enjeux de sobriété foncière dans les documents de 

planification ;
 Définir des stratégies foncières ;
 Réaliser des études d’opportunité et de faisabilité de reconversion 

d’espaces dégradés ou de friches et de densification économique 
et urbaine.
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